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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 

ARRÊTÉ 
 

abrogeant l’autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical 
du site de rattachement de LA MEZIERE (35) pour la Société "PHARMA DOM" 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L4211-5 et R4211-15 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de 
l’oxygène à usage médical ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté du 23 juin 2023 autorisant la fusion-absorption des Sociétés « LVL MEDICAL OUEST » et 
« PHARMA DOM », dont le siège social est situé au 10 avenue Aristide Briand à BAGNEUX (92220), 
et la dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical pour le site de rattachement sis 1 rue des 
Joncs à LA MEZIERE (35520) ; 
 
VU le courrier du 29 août 2024, reçu à l’ARS le 24 septembre 2024, de la Société « PHARMA DOM », 
dont le siège social est situé 10 avenue Aristide Briand à BAGNEUX (92220), déclarant la fermeture du 
site de rattachement situé 1 rue des Joncs à LA MEZIERE (35520) à compter du 28 juin 2024 ; 
 
Considérant que l’ensemble des patients qui étaient rattachés à ce site sont désormais pris en charge 
sur les sites de rattachement de la Société « PHARMA DOM » situés 8 rue Gay Lussac à BRUZ (35170) 
et ZI des Pays Bas à BRIEC (29510), selon leur aire géographique et dans le respect du délai 
d’intervention de trois heures maximum ;  
 
Considérant la cessation de l’activité de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical du site 
de rattachement situé 1 rue des Joncs à LA MEZIERE (35520) depuis le 28 juin 2024 à minuit, déclarée 
par courrier en date du 29 août 2024 par Madame Fabienne CHATEL, Directrice Générale de la Société 
« PHARMA DOM » (numéro FINESS EJ : 920040656). 
 

 
ARRETE 

 
Article 1er : L’autorisation à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical accordée à la société 
« PHARMA DOM » pour le site de rattachement situé 1 rue des Joncs à LA MEZIERE (35520) est 
abrogée. Le numéro FINESS ET 350052288 attaché à ce site est caduque. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice de la Stratégie Régionale en Santé est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 28 octobre 2024 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 

ARRÊTÉ 
 

abrogeant l’autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical 
du site de rattachement de LANDIVISIAU (29) pour la Société "PHARMA DOM" 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L4211-5 et R4211-15 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de 
l’oxygène à usage médical ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté du 23 juin 2023 autorisant la fusion-absorption des Sociétés « LVL MEDICAL OUEST » et 
« PHARMA DOM », dont le siège social est situé au 10 avenue Aristide Briand à BAGNEUX (92220), 
et la dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical pour le site de rattachement sis Rue Gustave 
Eiffel - Zone Industrielle du Vern à LANDIVISIAU (29400) ; 
 
VU le courrier du 29 août 2024, reçu à l’ARS le 24 septembre 2024, de la Société « PHARMA DOM », 
dont le siège social est situé 10 avenue Aristide Briand à BAGNEUX (92220), déclarant la fermeture du 
site de rattachement situé Rue Gustave Eiffel - Zone Industrielle du Vern à LANDIVISIAU (29400) à 
compter du 28 juin 2024 ; 
 
Considérant que l’ensemble des patients qui étaient rattachés à ce site sont désormais pris en charge 
sur les sites de rattachement de la Société « PHARMA DOM » situés 8 rue Gay Lussac à BRUZ (35170) 
et ZI des Pays Bas à BRIEC (29510), selon leur aire géographique et dans le respect du délai 
d’intervention de trois heures maximum ;  
 
Considérant la cessation de l’activité de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical du site 
de rattachement situé Rue Gustave Eiffel - Zone Industrielle du Vern à LANDIVISIAU (29400) depuis le 
28 juin 2024 à minuit, déclarée par courrier en date du 29 août 2024 par Madame Fabienne CHATEL, 
Directrice Générale de la Société « PHARMA DOM » (numéro FINESS EJ : 920040656). 
 

ARRETE 
 

Article 1er : L’autorisation à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical accordée à la société 
« PHARMA DOM » pour le site de rattachement situé Rue Gustave Eiffel - Zone Industrielle du Vern à 
LANDIVISIAU (29400), est abrogée. Le numéro FINESS ET 290036243 attaché à ce site est caduque. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice de la Stratégie Régionale en Santé est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 28 octobre 2024 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 

ARRÊTÉ 
 

abrogeant l’autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical 
du site de rattachement de QUIMPER (29) pour la Société "PHARMA DOM" 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L4211-5 et R4211-15 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de 
l’oxygène à usage médical ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté du 23 juin 2023 autorisant la fusion-absorption des Sociétés « LVL MEDICAL OUEST » et 
« PHARMA DOM », dont le siège social est situé au 10 avenue Aristide Briand à BAGNEUX (92220), 
et la dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical pour le site de rattachement sis 162 Vieille 
Route de Rosporden à QUIMPER (29000) ; 
 
VU le courrier du 29 août 2024, reçu à l’ARS le 24 septembre 2024, de la Société « PHARMA DOM », 
dont le siège social est situé 10 avenue Aristide Briand à BAGNEUX (92220), déclarant la fermeture du 
site de rattachement situé 162 Vieille Route de Rosporden à QUIMPER (29000) à compter du 28 juin 
2024 ; 
 
Considérant que l’ensemble des patients qui étaient rattachés à ce site sont désormais pris en charge 
sur les sites de rattachement de la Société « PHARMA DOM » situés 8 rue Gay Lussac à BRUZ (35170) 
et ZI des Pays Bas à BRIEC (29510), selon leur aire géographique et dans le respect du délai 
d’intervention de trois heures maximum ;  

Considérant la cessation de l’activité de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical du site 
de rattachement situé 162 Vieille Route de Rosporden à QUIMPER (29000) depuis le 28 juin 2024 à 
minuit, déclarée par courrier en date du 29 août 2024 par Madame Fabienne CHATEL, Directrice 
Générale de la Société « PHARMA DOM » (numéro FINESS EJ : 920040656). 

ARRETE 
 
Article 1er : L’autorisation à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical accordée à la société 
« PHARMA DOM » pour le site de rattachement situé 162 Vieille Route de Rosporden à QUIMPER 
(29000), est abrogée. Le numéro FINESS ET 290036185 attaché à ce site est caduque. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice de la Stratégie Régionale en Santé est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 28 octobre 2024 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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des membres du conseil départemental

d'Ille-et-Vilaine au sein du conseil

d'administration de l'union de recouvrement des

cotisations de sécurité sociale et d'allocations
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé et de l’accès aux soins 
Ministère des solidarités, de l’autonomie 

et de l’égalité entre les femmes et les hommes 
Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

 
Arrêté du 28 octobre 2024 

 
portant nomination des membres du conseil départemental d’Ille-et-Vilaine 

au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bretagne 

 
           N° : 7 

 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7,    
 
Vu les arrêtés des 18 mars, 8 et 12 avril, 4 juillet 2022, 9 janvier 2023, 1er février et 27 juin 2024 portant 
nomination des membres du conseil départemental d’Ille-et-Vilaine au sein du conseil d’administration de 
l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales de Bretagne, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Est nommée membre titulaire du conseil départemental d’Ille-et-Vilaine au sein du conseil d’administration 
de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales de Bretagne, en 
tant que représentant des employeurs et sur désignation de la Confédération des petites et moyennes 
entreprises (CPME) : 
 
Mme Typhanie BALLAY, en remplacement de Mme Sarah FEVRIER 
 
Est nommée membre suppléant du conseil départemental d’Ille-et-Vilaine au sein du conseil 
d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales 
de Bretagne, en tant que représentant des employeurs et sur désignation de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME) : 
 
Mme Sarah FEVRIER, en remplacement de Mme Typhanie BALLAY 
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M. David LE CAILL, représentant suppléant des travailleurs indépendants sur désignation de la 
Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME), n’est plus membre du conseil départemental 
d’Ille-et-Vilaine au sein du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d'allocations familiales de Bretagne. 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région.  
 
 

Fait le 28 octobre 2024 

 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie 
et de l’égalité entre les femmes et les hommes, 

La ministre du travail et de l’emploi, 
Pour les ministres et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 
 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité

Ouest

R53-2024-10-28-00029

Arrêté donnant délégation à Monsieur Hervé

TOURMENTE, préfet délégué pour la défense et

la sécurité auprès du préfet de la zone de

défense et de sécurité Ouest, secrétaire général

pour l'administration du ministère de l'Intérieur
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